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Club Nautique de Brétignolles  

Mairie de Brétignolles sur Mer 

85470 BRETIGNOLLES SUR MER  

Siège social : Mairie de Brétignolles-sur-Mer 

clubnautiquebretignolles@gmail.com 
Site : clubnautiquebretignolles.jimdofree.com/ 

Tél : Mady Secrétaire : 07 49 21 33 80 

Tél : Christian Trésorier: 06 10 53 04 27  

 

FICHE D'ADHESION 2024 

 
NOM : …………………………………..………….. Prénom : ………..……………..……………. Né(e) le : ………………..…..........……….………… 

Adresse permanente : ……………………………………………………………………… ……………….………………………………........ 

…………………………………………………………………………………………………………………………Tél : ……………….………………… 

Adresse de vacances : ……………………………………………………………………… ……………….……………………………….....…. 

……………………………………………………………………………………………………………… Tél : ………………………….……………… 

Adresse mail en lettres capitales:………………………………………………………………………………………………….……………………….………. 

Activité :   □ Pêche - □ Voile Légère Loisir - □ Voile          Type de votre bateau : .............................................   

► Adhésion CNB * Adulte 35,00 €  ...............€ 

               Jeune (-18 ans) 17,50 € ..............€ 

► Cotisation Voile Légère Loisir   Adulte   124,00 € .............€ 

► Cotisation Voile Légère Loisir   Conjoint ou enfant de moins de 18 ans*   62,00 € .............€ 

► Licence FFV annuelle obligatoire avec l’adhésion à la VLL   + 18 ans 68,00 €  ...............€ 

        - 18 ans 32,00 € .............€ 

 Total   ............ € 

 

Réservation de mouillage (du 15 mai au 15 septembre)  
Tout renouvellement de mouillage doit se faire avant le 30 avril. Joindre impérativement le règlement. 

Seul votre règlement valide votre réservation. Les emplacements seront attribués par ordre d’inscription sous 
réserve de disponibilité. 
Mouillage n° …………… Période de réservation souhaitée : ………………………………………………………………….……………………… 
Type de bateau :   Voile    moteur 
Nom du bateau ………………………………………………….. Immatriculation ………………………………………………………………….…..…… 
     Tarifs     Saison (du 15 mai au 15 septembre):     170 € 
         Un mois           :     85 € 
Adhésion obligatoire au CNB                    35 € 
           Total      …….... € 
Important : la responsabilité du CNB ne peut être engagée en ce qui concerne le vol ou la détérioration des 
bateaux mouillés à la Normandelière. 
Vous devez tenir compte des conditions météorologiques. Attention à votre tirant d’eau. 

      

 
Le règlement (Cotisation, licence, don, mouillages) est à effectuer à l’ordre du Club Nautique de Brétignolles-sur- 
Mer par chèque, espèces, ou virement bancaire (BIC : CMCIFR2A IBAN : FR76 1551 9390 5300 0202 4940 164) 
Payé par* :   chèque     Espèces     virement bancaire (*cocher la case correspondante) 
 
Date de paiement : ……………………………….. 

     Je refuse que mes coordonnées soient transmises. (Conformément à la loi n°2004-801 du 6 août 2004) 

     Je refuse que le Club Nautique utilise les photos prises lors des activités et les publie.  

 

Signature de l'adhérent ou du représentant légal 

 

Les statuts et le règlement intérieur du CNB sont consultables sur le site internet du club. 
https://clubnautiquebretignolles.jimdofree.com 

 

 

mailto:clubnautiquebretignolles@gmail.com


Nos partenaires 
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* Adhésion Club nautique de Brétignolles-sur-Mer (CNB)  

L'adhésion simple au CNB vous permet d'assister et de voter aux assemblées générales et ainsi, de participer à 

la vie de l'association. 

Vous bénéficier d’un collectif d’adhérent propriétaire ou non qui peuvent éventuellement aider pour le montage 

et le démontage des bateaux avec l’apport de conseils avisés.  

Elle vous donne accès au prêt de canoës à conditions de respecter les consignes de sécurité (gilet, conditions 

météo, marée). 

Vous pourrez participer à toutes nos animations (voir sur le site). 

Vous avez accès au hangar et au point d'eau. 

Etre inscrit dans un groupe de discussion pour partager. 

 

 

 

**Cotisation Voile Légère Loisir 

Voir règlement sur le bulletin « adhésion voile loisir ». 

 

 

 

*** Mouillages 

- Acceptation des bateaux en fonction de la disponibilité de mouillage adapté à la taille de l'embarcation. 

- Respecter les consignes d'amarrage : 

 
Le bout d'amarrage doit mesurer 

1 m maximum. 

 

L'anneau supérieur 2 sert à crocheter la bouée avec une 

gaffe ou à doubler l'amarrage avec un bout un peu plus 

long (1,50 m) 

Amarrage : Le fixer sur l'anneau inférieur de la bouée 1 
pour la sécurité 

 


